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Canada 

Province de Québec 

Comté de Gatineau 

Municipalité régionale de comté de la Vallée-de-la-Gatineau 

Municipalité de Denholm 

 

Procès-verbal de la séance de Conseil de la Municipalité de Denholm, tenue le 7 

avril 2021 à 19h par téléconférence. 

 

Sont présents :  
 

Monsieur Gaétan Guindon,    Maire 

Monsieur Richard Poirier, Conseiller  poste no 1 

  Madame Marie Gagnon, Conseillère  poste no 2 

Monsieur Marc Gratton, Conseiller  poste no 3 

Madame Annik Gagnon, Conseillère  poste no 5 

Madame Danielle Cillis, Conseillère  poste no 6 

 

Est absent : 

Monsieur Paul Brouillard, Conseiller  poste no 4 

 

Aussi présent : 

 

Monsieur Stéphane Hamel, occupant le poste de Secrétaire d’assemblée. 

 

Informations du Maire  

 

 

1. Ordre du jour  

 

1.1 Ouverture de la séance 

 

1.2 Adoption de l’ordre du jour 

 

2. Législation, Greffe & Conseil 

   

2.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 3 mars 2021 

 

2.2 Adoption des prélèvements, des comptes payés et à payer au 31 mars 2021 

 

2.3 Adoption de l'état des revenus et dépenses, du journal des salaires et du bilan 

au 31 mars 2021 

 

2.4 Appui à la MRCVG - SOPFEU 

 

1. Finances, Administration et Ressources humaines 

 

4. Transports, Travaux publics & Télécommunications 

 

5. Santé, Bien-être, Vie sociale, Loisirs & Culture 

 

6.  Aménagement, Urbanisme & Développement économique 

 

 

7.  Sécurité Incendies et Sécurité civile 

 

7.1    Rapport Mensuel du SSI  
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8.  Hygiène du milieu & Environnement 

 

9.  Divers et Correspondance 

    

10.  Varia  

 

11.  Période de questions 

 

12. Fermeture de l'assemblée 

 

LÉGISLATION, GREFFE ET CONSEIL 

 

MD AR21-04-042 OUVERTURE DE LA SÉANCE 

  

Le Maire, monsieur Gaétan Guindon, constate qu’il y a quorum et déclare la séance 

du Conseil ouverte à 19h24. 

 

MD AR21-04-043 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a aucune modification apportée à l'ordre du jour; 

 

POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Annik Gagnon 

Appuyé par Danielle Cillis 

 

ET RÉSOLU QUE l’ordre du jour de la présente séance ordinaire soit adopté. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR21-04-044 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE CONSEIL DU 

3 MARS 2021 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du Conseil ont pris connaissance du 

procès-verbal de la séance ordinaire du 3 mars 2021 et qu’aucune modification n’est 

apportée; 

 

POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Marie Gagnon 

Appuyé par Richard Poirier 

 

ET RÉSOLU d'adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 mars 2021. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR21-04-045 ADOPTION DES PRÉLÈVEMENTS, DES COMPTES PAYÉS ET À PAYER 

 

CONSIDÉRANT QUE le Comité des finances a effectué la vérification des 

prélèvements, des comptes payés et des comptes à payer au 31 mars 2021; 

 

POUR CE MOTIF, il est 

Proposé par Marc Gratton 

Appuyé par Annik Gagnon 

 

ET RÉSOLU QUE le Conseil approuve les comptes à payer de 23 221,39 $ des comptes 

payés de 111 529,08 $, des prélèvements de 40 773,20 $ ainsi que les salaires payés 
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de 47 252,46 $ en date du 31 mars 2021 pour les chèques nos 2445 à 2511, les 

prélèvements nos 348 à 360 et les salaires du mois. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR21-04-046 ADOPTION DU RAPPORT DES REVENUS ET DÉPENSES, DU BILAN, DU JOURNAL DES 

SALAIRES ET DES RAPPORTS COMPARATIFS 

 

CONSIDÉRANT QUE le Conseil municipal a pris connaissance du journal des salaires, 

du rapport des revenus et dépenses, du bilan et des rapports comparatifs au 31 

mars 2021; 

 

 POUR CES MOTIFS, il est  

 

Proposé par Annik Gagnon 

Appuyé par Marie Gagnon 

 

ET RÉSOLU d'adopter le journal des salaires, le rapport des revenus et dépenses, et le 

bilan et les rapports comparatifs au 31 mars 2021. 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n'ayant pas voté. 

 

MD AR21-04-047 DEMANDE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE LA SOPFEU AINSI QU’AU MINISTRE 

DES FORÊTS, DE LA FAUNE ET DES PARCS – MAINTIEN DE LA BASE PRINCIPALE DE 

LA SOPFEU SUR LE TERRITOIRE DE LA MRC DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU SANS 

MODIFICATION DE SES EFFECTIFS 

 

Considérant la publication récente de l’indice de vitalité économique par 

l’Institut de la statistique du Québec (ISQ), à la demande du ministère des 

Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH), laquelle classe la MRC de La 

Vallée-de-la-Gatineau 102e sur 104 MRC au Québec; 

 

Considérant que pour concevoir cet indice, trois indicateurs sont pris en 

compte, notamment le marché du travail (taux de travailleurs de 25 à 64 ans); 

Considérant que la MRC travaille en collaboration avec les employeurs de la 

région pour tenter de maintenir en emploi le plus de travailleurs possible, 

particulièrement en contexte de pandémie, mais également afin de réussir à 

contrer ce faible indice de vitalité; 

 

Considérant que parmi les employeurs importants de la région, la MRC peut 

compter sur la présence d’une base principale de la SOPFEU sur le territoire 

val-gatinois, laquelle embauche de nombreux employés représentant une 

masse salariale de plus de 4 millions de dollars; 

 

Considérant qu’outre les emplois créés, la présence de cette base principale 

est également profitable pour de nombreuses entreprises de la région en 

raison des achats et services effectués pour son fonctionnement; 

 

Considérant que les infrastructures de la Régie intermunicipale de l’aéroport 

de Maniwaki (RIAM), situées aux abords de la SOPFEU, permettent à cette 

base principale d’être optimale pour la réalisation des responsabilités qui lui 

sont dévolues et que les statistiques opérationnelles démontrent le grand 

niveau d’activités annuelles s’y déroulant; 

 

Considérant la récente décision du conseil d’administration de la SOPFEU de 

revoir sa structure organisationnelle, en retirant le titre de base principale de 

la SOPFEU à Maniwaki et en transférant la direction de cette base à Val-d’Or; 

Considérant la densité en zone urbaine et semi-urbaine du secteur sud du 

territoire desservi par la base de Maniwaki et que cette proximité est 
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nécessaire à la protection des personnes et des biens matériels; 

 

Considérant qu’une partie de l’ouest du Québec, la réserve faunique La 

Vérendrye vers le sud du réservoir Gouin ainsi que le territoire des Laurentides 

sont couverts à 30% par la base de Maniwaki, comparativement à 18% pour 

la base de Val-d’Or; 

 

Considérant le peu d’informations obtenues du conseil d’administration à ce 

jour, mise à part qu’il n’y aurait pas, pour le moment, de changement au 

fonctionnement interne, ce qui est cependant mis en doute par plusieurs 

acteurs concernés par le dossier; 

 

Considérant les demandes antérieures maintes fois adressées par les 

représentants politiques de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau pour le 

maintien d’une base principale de la SOPFEU sur son territoire; 

Considérant la volonté du Conseil de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau et 

l’engagement des élus, de la population, de la communauté d’affaires de la 

MRC et de l’affiliation du syndicat Unifor à se mobiliser pour éviter toute 

restructuration qui viendrait abolir ou prévoir la relocalisation de postes 

actuellement établis à Maniwaki et pour, encore une fois, réitérer que la base 

principale et toutes ses activités doivent demeurer en sol val-gatinois; 

Considérant l’engagement du premier ministre François Legault, à l’occasion 

d’une rencontre tenue le 3 juillet 2020 en Outaouais, à poursuivre le travail de 

décentralisation des services vers les régions rurales; 

 

Considérant la réponse négative adressée au Conseil de la MRC de La 

Vallée-de-la-Gatineau suite à l’adoption de la résolution 2017-R-AG147, 

demandant qu’un siège puisse être réservé à un représentant de la MRC au 

conseil d’administration de la SOPFEU; 

 

POUR CES MOTIFS, il est 

 

Proposé par Danielle Cillis 

Appuyé par Richard Poirier 

 

ET RÉSOLU QUE le Conseil de la municipalité de Denholm, appui la MRC de La Vallée-

de-la-Gatineau dans ses demandes : 

 

- Au conseil d’administration de la SOPFEU de maintenir le 

statut de base principale à Maniwaki et de conserver toutes les activités 

qui y sont actuellement réalisées, sans modification de ses activités ni 

abolition ou relocalisation de postes; 

- Qu’un poste soit réservé pour un représentant de la MRC de La Vallée-de-la-

Gatineau au sein du conseil d’administration de la SOPFEU; 

 

- Au ministre des Forêts, de la Faune et des Parcs, M. Pierre Dufour, d’intervenir afin 

d’empêcher tout changement à la structure qui viendrait impacter le statut actuel de 

la base principale de la SOPFEU à Maniwaki; 

 

- De transmettre copie de la présente résolution à M. François Legault, 

premier ministre, ainsi qu’à M. Mathieu Lacombe, ministre responsable 

de l’Outaouais et à M. Robert Bussière, député de Gatineau; 

 

ADOPTÉE à l'unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire ayant voté. 

 

  VOIRIE 
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     VIE SOCIALE, LOISIRS ET CULTURE 

 

  AMÉNAGEMENT, URBANISME ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE 

 

SÉCURITÉ INCENDIES ET SÉCURITÉ CIVILE 

 

Le Maire informe les membres du Conseil du Rapport sur les activités du mois de 

mars 2021 du Service incendies. 

 

  HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

 

  VARIA 

 

  PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Note au procès-verbal 

 

 Aucune période de questions n’a eu lieu. 

 

Note au procès-verbal 

 

Le Maire informe les conseillers que la prochaine séance régulière de Conseil sera le 

mercredi le 5 mai 2021 à 19h par téléconférence ou si les mesures de la covid-19 le 

permettent à la salle municipale. 

 

MD AR21-04-0xx FERMETURE DE LA SÉANCE 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les points à l’ordre du jour sont épuisés,  

 

POUR CE MOTIF, il est  

 

Proposé par Annik Gagnon 

Appuyé par Marc Gratton 

 

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée à 19h30. 

 

ADOPTÉE à l’unanimité des conseillers(ères) présents(es), le Maire n’ayant pas voté. 

 
Je soussigné, Gaétan Guindon, Maire de la Municipalité de Denholm, signe le présent procès-verbal attestant qu’il 

représente le reflet authentique de la rencontre et atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 

Et j’ai signé ce 7e jour d’avril 2021 

____________________________________________ 

Gaétan Guindon, Maire 

Municipalité de Denholm 

 

Je soussigné, Stéphane Hamel, Directeur général, secrétaire-trésorier et greffier de la Municipalité de Denholm, 

contresigne le présent procès-verbal attestant qu’il représente le reflet authentique de la rencontre et certifie qu’il y a 

des fonds disponibles au budget pour l’ensemble des dépenses impliquées dans le présent procès-verbal. 

 

Et j’ai signé ce 7e jour d’avril 2021 

____________________________________________ 

Stéphane Hamel 

Directeur général, secrétaire-trésorier et greffier 

Municipalité de Denholm 


